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FLASH INFOS
1er janvier
A compter du 1er janvier 2009 l’ou-
verture d’un compte « livret A » pour
chaque naissance est passée après
délibération du conseil de 30 € à 50 €

30 janvier
Fleurissement
A 18 h 30 une conférence animée par
Marianne SOUQ et Guillaume LAR-
REGLE aura pour thème « un regard
nouveau sur le paysage de Flagy ».
Marianne Souq, ingénieur paysager
au CAUE et Guillaume LARREGLE,
chargé de mission à la maison de
l’environnement présenteront leurs
travaux à l’équipe fleurissement, ainsi
qu’à toutes celles et ceux qui sont inté-
ressés par le sujet. Un dossier très in-
téressant vous sera remis sur la façon
de remodeler le paysage local de Flagy.

15 février
Avec l’association nouveaux sports
amateurs RUN & BIKE à Flagy départ
devant l ’égl ise inscr ipt ion sur
ansa2@tele2.fr ou sur place avant 9 h

1er mars

A Compter du 1er mars 2009 vous
pourrez vous approvisionner tous les
premiers dimanches matin de chaque
mois en légumes,  volailles, fromages
et en produits dérivés, miel, épices,
cidre, bières, vins. Le défi est de taille,
c’est à vous consommateur de le relever.
Je sais que vous aviez été séduits
par l’idée, alors retrouvons-nous sur
la place. Faites le savoir autour de vous.
Notre place s’y prête à merveille, une
animation supplémentaire ne peut que
valoriser notre village. Le 1er mars les
producteurs vous attendent.
Alors notez le bien sur votre agenda !

18-19 avril
Fête foraine à Flagy

Le rythme s’accélère, les Conseils municipaux s’enchaînent, les projets prennent formes et les réalisations
progressent. Les rendez-vous, les réunions de travail se multiplient. Les heures ne se comptent plus
mais elles sont passionnantes. Tous les 15 jours les conseillers se réunissent et la solidarité qui les unit
dans le groupe leur permet de travailler sereinement.

Nos partenaires institutionnels et politiques apprécient notre détermination en nous assurant leurs soutiens
financiers dans nos projets. Nul doute que la confiance se gagne jour après jour.

L’année 2009 verra la mise en œuvre de gros chantiers avec le démarrage du Contrat Rural, la restau-
ration du pont, des passerelles, des lavoirs et de l’installation de l’aire de jeux multi-sports. Elle sera
l’année de la suppression progressive des produits phytosanitaires. Un autre regard sur la nature nous
paraît indispensable, montrons l’exemple.

Que cette nouvelle Année, nous rapproche davantage et nous permette de vivre ensemble les projets.

Bonne Année

Jacques 
Drouhin

Les vœux du Maire dans la presse
Près de 300 personnes 
ont assisté aux vœux du Maire
sous des chapiteaux chauffés 
pour l’occasion.

REMERCIEMENTS
La  municipalité remercie vivement Odile PICHON pour nous avoir offert le sapin qui a orné la place du village
pendant toutes les fêtes de fin d’année.

Les Brèves
du Conseil Horaires d’ouverture de la mairie : Mardi 16h - 18h30 • Jeudi 16h - 18h • Samedi 8h30 - 10h30



Salle du Rez-de-Chaussée
du clocher
Cette salle qui fut pendant des années un débarras va
retrouver une âme. D’une vingtaine de m², haute de
plafond, éclairée par un vitrail, elle recevra régulièrement
des expositions. Quelques petits aménagements sont
nécessaires, en particulier la suppression du robinet
d’eau qui rend le lieu très humide. Une fontaine en fonte
sera installée à l’extérieur. Le vitrail sera entièrement
restauré au cours de l’année 2009 et des cimaises ont
été posées par les agents municipaux. Des petits travaux
de maçonnerie et de peinture seront à prévoir. 
Plusieurs expos sont déjà programmées pour 2009.

La station d’épuration de notre village est contrôlée mensuelle-
ment en plus des opérations de maintenance habituelles; par
un représentant de la direction de l’eau et de l’environnement
(SATESE) en présence d’un technicien de la SAUR et d’un élu. 
En dehors de situations climatiques exceptionnelles ou de pics
de consommation d’eau, les résultats d’analyse de cet équipement
dimensionné pour un équivalent moyen de 800 habitants se
situent régulièrement dans les normes de rejets. 

La mise en place imminente de la télésurveillance ainsi que
de débitmètres en amont et en aval de la station permettra à
l’exploitant une plus grande réactivité dans ses interventions. 
Le point à noter est la présence périodique de boues, supérieure
à la norme, ce qui a pour conséquence leur rejet partiel dans
la rivière. Ceci ne résulte pas d’un défaut de fonctionnement
mais de la conception même de la station.
L’installation d’un dispositif de pompage de ces boues présentes
en surface du clarificateur permettrait de supprimer les rejets.
Ce dossier technique et financier est à l’étude.

Fabrice Testolin

Raves-parties 
Voici quelques infos relatives aux «Raves-parties» qui se
déroulent à proximité de Flagy.
Ces dernières se déroulent très souvent sur un terrain privé dont
le propriétaire a donné son autorisation, donc pas d’interven-
tion possible de la Gendarmerie puisqu’il s’agit d’un domaine
privé. Seul un P.V. pour tapage nocturne peut être dressé.
En conclusion, dans tous les cas de nuisances sonores, aviser
la gendarmerie (Tel 17).

D’autre part ces manifestations réunissent souvent moins de
500 personnes et deviennent  donc des « Free-parties » qui ne
sont pas soumises à autorisation  Préfectorale.

Gérard AUPETIT

2 Tonnes de sel !

Liste permanences 
du samedi 

JANVIER :
31.01. 2009 INACIO Christelle

FÉVRIER :
07.02.2009 ANTOINE Annick
14.02.2009 AUPETIT Gérard
21.02.2009 AOUADHI Monder
28.02.2009 INACIO Christelle

MARS :
07.03.2009 ANTOINE Annick
14.03.2009 AOUADHI Monder
21.03.2009 AUPETIT Gérard
28.03.2009 ANTOINE Annick

AVRIL :
04.04.2009 AOUADHI Monder
11.04.2009 Pas de permanence – 

week-end de Pâques
18.04.2009 INACIO Christelle
25.04.2009 AUPETIT Gérard
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Adresse du site :
www.flagy.fr
5900 c’est le nombre de visi-
teurs venus consultés le site
Internet de Flagy depuis son
lancement en octobre 2008.

C’est très encourageant pour
l’équipe en charge de ce chal-
lenge et surtout nos remer-
ciements vont à François
DOMMERGUE et à Laure, son
épouse, pour leur disponibi-
lité et leur efficacité dans la
conception et l’élaboration
du site.

Un grand merci pour la parti-
cipation de flagiens pour leur

gentillesse en nous commu-
niquant leur savoir sur l’his-
toire du village, le prêt de
photos anciennes et  aussi à
ceux qui ont apporté leur
aide pour que ce site puisse
exister.

Vos suggestions sont toujours
les bienvenus dans notre
boîte à idées en cliquant sur
« Remarques/Idées ».

Chargé des Nouvelles 
Technologies, 
Jean-Marie COURTOIS.

Halte aux cambriolages :
Voici quelques conseils 

donnés par la Gendarmerie.

Liste des documents à fournir

• L’hiver dès que la nuit tombe, 
pensez à fermer vos volets afin d’éviter que des
gens malintentionnés ne fassent, de l’extérieur,
un inventaire de vos biens.

• En cas d’absence de volets faites installer une
grille ou poser des barreaux.

• N’inscrivez pas vos noms et adresses sur les
trousseaux de clés et surtout ne les cachez pas
sous le paillasson ou sous un pot de fleurs.

• Sur votre boîte à lettres n’indiquez que votre
nom sans autres précisions (afin de ne pas 
déterminer le nombre de personnes vivant 
dans la maison).

• Relevez le numéro d’immatriculation des 
véhicules suspects qui circulent au ralenti 
dans les rues du village et communiquez-le 
aux Gendarmes.

• Pour éviter d’être cambriolé, même lorsque
vous êtes chez vous, la nuit notamment, 
installez ou faites installer un verrou borgne
(sans serrure à l’extérieur) sur votre porte 
d’entrée que vous fermerez de l’intérieur.

• Et enfin, Mesdames, ne laissez pas votre sac à
mains près de la porte d’entrée.

C’est la quantité qui a été né-
cessaire pendant la semaine
de grands froids à Flagy.

Alain Patron et Julien Kubiez
avec qui nous avons conclu
un partenariat ont assuré
dans des conditions difficiles
(le sel gelant dans l’enton-
noir de la saleuse) de nom-

breux passages dans chaque
rue du village. Les agents
municipaux ont eu la
consigne de saler et de grat-
ter devant les portes des per-
sonnes âgées ainsi que
devant l’école et dans les car-
refours. Peut être avons-
nous fait quelques oublis,
veuillez nous en excuser.

Les travaux exécutés en
2008 sur la commune 

• Depuis le 1er janvier la serrure électrique sur la porte
du cimetière est en service.
Voici les horaires d’accès à celui-ci :
Hiver (Octobre à Mars) 8h à 18h
Eté (Avril à Septembre) 8h à 20h
• La nuit l’alimentation électrique de la serrure est coupée
par un mécanisme d’horlogerie.
• Les travaux d’amélioration d’accès à la rue des Saules
ont été exécutés cet été, suppression des potelets métal-
liques, report de la pente et pose de bordures de trottoir.
• Après bornage par un géomètre, arasement de la
butte de terre face au manoir de Guémery, afin d’amé-
liorer la visibilité pour les automobilistes sortant de la
rue de l’ancienne gare.
• Pour une meilleure sécurité des piétons, création d’un
passage protégé rue Grande à l’angle de la rue Traversière.
• Deuxième quinzaine de décembre, rénovation de
l’éclairage public rue d’Episy par des appareils mo-
dernes plus puissants et moins gourmands en énergie,
suppression des zones sombres près de l’école.
• Installation de nouveaux points lumineux rue de
St Ange, rue du Moulin, rue de l’Hôtel-Dieu et rue des
Bordes afin d’améliorer l’éclairage existant.
• Des panneaux, interdisant l’accès aux engins moto-
risés sur divers chemins de la « Montagne », ont été
installés.
• Aire de jeux : Installation d’un nouveau toboggan,
l’ancien n’était plus aux normes.
Rénovation du manège (pièces usées).
Délimitation, par la pose de rondins de bois traités, des
espaces engazonnés et gravillonnés.
• Des travaux d’élagage et de plantation ont été effec-
tués, par l’entreprise Desbordes, à proximité du terrain
du terrain de tennis, rue du Safran, rue des Vignes
Georget et près de la mairie.

Gérard AUPETIT

Illuminations Noel 2008
De nouvelles guirlandes ont été installées pour l’illumination
de nos rues – la municipalité s’engage dans les années à venir
à poursuivre les achats de guirlandes pour décorer l’ensemble
du village pendant cette période festive. Un grand merci aux
agents municipaux, qui ont travaillé sans relâche pour répa-
rer et  améliorer  les anciennes guirlandes   lumineuses   

La commission Illuminations est passée dans les rues
quelques jours avant Noël. Le choix fut difficile, les maisons
rivalisent dans l’originalité et la finesse des décors
Néanmoins un classement a été effectué ; les 5 premières
maisons du classement ont été présentées au Concours Dépar-
temental des Villes et Villages illuminés.  Les 10 premières
maisons du classement sélectionnées par la « commission
illumination »recevront un prix attribué par la municipalité. 

Christelle  INACIO

Communauté de Communes
De 3 A 16 communes demain !
Avec plus de 60 % de nouveaux maires sur le Canton
de Lorrez le Bocage, la dernière réunion de l’année
entre les élus avait pour objet d’engager un débat
sur un projet de Communauté de Communes qui se
substituerait à l’actuel SIVOM.
2 Chargés de mission du Conseil Général ont animé
la soirée en répondant aux questions.
Travailler ensemble sur un nouveau projet  de terri-
toire a séduit tous les maires, d’autant qu’à l’horizon

2014 le préfet imposera ces fusions. Une prochaine
réunion programmée en Février permettra d’établir
les compétences obligatoires et optionnelles. Entre
temps quelques maires du canton dont celui de
Flagy participeront à une journée de formation à
Paris.
A suivre..

Jacques DROUHIN

Une nouvelle commission
La commission cimetière constituée de :

- Marguerite PICHON - Christelle INACIO
- Gérard AUPETIT - Jeannine MARTIN
- Eliane FABRIS - Gilbert FILLIEUX
- José COSSON - Françoise DESVIGNES

aura pour mission pendant les 5 prochaines années de mener
une réflexion sur l’entretien, les projets et les réalisations
à effectuer dans le cimetière. Un premier tour d’horizon a
permis de constater que de nombreux travaux seront à
prévoir. D’autre part, l’installation d’un columbarium s’avère
en outre nécessaire. Un commercial de la Sté des pompes
funèbres sera consulté dans les prochaines semaines.

Un service permanent
La station d’épuration


